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Avant propos


Ce mémento a été créé par François Deruel (1931-1998), professeur à l’Université Paris 5, puis repris en 2001, à l’occasion de la 13e édition, par Jacques Buisson (1943-2023), professeur dans cette même Université.

Cette nouvelle édition a été remaniée et mise à jour mais espère rester fidèle à l’esprit des deux premiers auteurs et à leur approche des finances publiques.

X. Cabannes






Introduction


Cette introduction a pour but principal de présenter l’objet et le contenu des Finances publiques. À l’effet d’y parvenir, il s’agit d’abord de définir les Finances publiques et ensuite de montrer l’évolution historique qu’elles ont connue.


§ 1 –

Définition

De manière qui peut paraître étrange, il faut commencer à parler de finances publiques sans les définir – ce qui sera fait ensuite. Cela est possible car même intuitivement le lecteur a une idée de ce que sont les finances publiques, de ce qui les compose, de ce à quoi elles se rattachent et ce qu’elles impliquent. Pour l’exprimer encore plus simplement, un peu loin de considérations juridiques, les finances publiques se perçoivent, au moins dans un premier temps, intuitivement, car chacun en sait et en voit concrètement les effets dans la vie quotidienne, en pensant à des infrastructures (écoles, collèges, lycées et universités, hôpitaux, palais de justice, commissariats et gendarmeries, casernes, mairies, routes et transports publics…) ou à des politiques publiques (éducation, culture, sécurité, justice, santé, environnement, défense, recherche…) ou encore à des flux financiers (impôts, taxes, cotisations, allocations, aides, subventions, dotations, remboursements de médicaments ou de soins…). Aussi naïf que cela soit à écrire et à lire, les finances publiques irriguent notre Société.

De la même façon, chacun ressent, de nouveau intuitivement, que si l’État, pour n’envisager ici que lui, dépense, ce n’est pas pour satisfaire ses propres envies (a priori il n’en a pas) mais pour satisfaire à l’intérêt général (besoin de sécurité, besoin d’éducation, besoin de justice, besoin de protection sociale, besoin de culture…). État-gendarme jusqu’à la Première Guerre mondiale, il est devenu, du fait des circonstances et de la marche du temps, interventionniste et même État-providence, les individus attendant qu’il assure ou garantisse leur bien-être tout au long de leur vie. Ainsi, la situation des finances publiques n’est que la conséquence des attentes des citoyens et des acteurs économiques à l’égard de l’État. Sans savoir juridiquement ce que sont les finances publiques, le lecteur le perçoit. Cela signifie aussi que le budget a une portée pratique et utile évidente ; comme l’écrivait au début du XIXe le baron Louis (v. infra, ➜), « un budget ne doit pas être un traité d’économie politique » (Opinion d’un créancier de l’État sur le budget, Barba, 1814, p. 17).


I –

État et finances publiques

Jean Bodin écrivait en 1576 dans Les Six livres de la République : « Les finances sont le nerf de la République », autrement dit, de l’État. Et finalement Richelieu ne disait pas autre chose lorsque, une soixantaine d’années après, il écrivait, dans son Testament politique, qu’« on a toujours dit que les finances sont les nerfs de l’État » ou encore que « l’argent est non seulement le nerf de la guerre mais aussi la graisse de la paix ». Bodin avait finalement une vision des finances de l’État que nous pourrions aujourd’hui qualifier de classique et, au-delà de toutes évolutions et complexifications, de permanente. Pour lui « il est bien requis d’en avoir la vraie connaissance, ce qu’on peut mettre en trois points : le premier est des moyens honnêtes de faire fonds aux finances ; le second est de les employer au profit et honneur de la République ; le troisième d’en épargner et réserver au besoin quelque partie ». Selon MM. Gaudemet et Molinier (Finances publiques, Monchrestien, 7e éd., 1996), avec un regard moderne, en écrivant cela Bodin souhaitait montrer que les finances publiques étaient à la fois le miroir de l’État et le moteur de l’État : miroir, dans la mesure où un État peut apparaître comme libéral ou interventionniste en fonction des prélèvements qu’il opère sur les personnes, des actions qu’il conduit et des dépenses qu’il effectue ; moteur, dans la mesure où les finances publiques permettent à l’État d’agir sur l’économie, ou à tout le moins d’en régulariser le cours, mais également d’agir sur la vie politique.

Nous sommes alors, en ce XVIe siècle, à un moment où la pensée française s’intéresse à la question financière, raison pour laquelle Bodin traite assez largement du domaine royal et de ses finances. À la même époque, plusieurs auteurs abordent la question des finances dans leurs ouvrages (Bacquet, Boyer, Choppin…) mais aucun n’y consacre l’intégralité de ses développements. C’est en 1585 que paraît ce que l’on pourrait identifier comme le premier livre « de finances publiques », signé par Jean Hennequin : Le Guidon général des financiers, contenant la conservation et interprétation des droits sacrez et inalienables du domaine du Roy et couronne de France. Ouvrage qui paraîtra quelques années plus tard sous le titre Le Guidon général des finances. Contenant l’instruction du maniment de toutes les finances de France. Avec cet ouvrage, Hennequin a ainsi consacré les finances, alors royales, au rang de sujet d’études, voire de science…

Les finances dans ces divers écrits apparaissent évidemment comme un point central dans le fonctionnement de l’État. L’idée même d’un État sans finances ne peut relever que d’un jeu intellectuel, car pour pouvoir financer son action, même extrêmement réduite, et donc dépenser, un État, s’il ne veut pas s’en remettre intégralement, à travers un jeu compliqué de conventions, à des acteurs privés, doit disposer de moyens et donc de recettes.

En combinant les pensées de Max Weber (Le Savant et le Politique) et Norbert Elias (Sur le processus de civilisation), l’État peut être défini comme l’entité ayant le monopole de la violence légitime, dont la levée de l’impôt. Et l’apparition des premiers États vers 3300 avant notre ère, qui n’étaient alors que des cités-États, avec une armée, des murailles, des bâtiments rituels et civils, paraît coïncider avec l’organisation de la collecte de l’impôt, par des « agents », sous forme de céréales ou de travail (pour les lecteurs s’intéressant aux premiers temps de l’histoire de l’impôt, on ne peut que recommander les ouvrages classiques de Ernest Fournier de Flaix, L’Impôt dans les diverses civilisations, t. 1, Larose et Guillaumin, 1897, et de Gabriel Ardant, Histoire de l’impôt, t. 1, Fayard, 1971 ; pour une histoire récente de la fiscalité dans la Rome antique, v. Jérôme France, Tribut. Une histoire fiscale de la conquête romaine, Les Belles Lettres, 2021). Les premiers empires qui ont existé durant l’Antiquité ont ainsi vu se mettre en place de véritables systèmes fiscaux pour alimenter la caisse et faire face aux dépenses. Il y a donc eu très tôt des finances publiques, dans un sens large et indéfini, reposant sur l’existence d’une part, de recettes au profit de l’État et d’autre part, de dépenses étatiques (qui pouvaient prendre, par exemple, simplement la forme de distributions de rations alimentaires, comme le montre le fameux Papyrus Boulaq 18, datant d’environ 1750 avant notre ère), sans pour autant que cela implique un acte (juridique) de décision (et de construction) budgétaire.

Ces premières considérations donnent à penser que les finances publiques sont liées au seul État, à l’exclusion de toute autre organisation ou collectivité. Et il est vrai que l’histoire montre que la matière financière s’est d’abord développée en étroite relation avec l’État. En effet, comme on l’écrit souvent, les démocraties modernes seraient toutes nées du principe de consentement à l’impôt, issu de la Magna Carta (Grande Charte) de 1215 en Angleterre, et consacré plus tard, sous la Révolution française, par la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (art. 14) ; principe qui a conduit à l’apparition du régime parlementaire. Mais cette première impression ne doit pas masquer la réalité historique. Au cours de l’histoire divers facteurs ont mené à une centralisation du pouvoir par l’État et autour de la personne l’incarnant (roi). Mais bien évidemment, même avant cela existaient des finances publiques, et pas seulement étatiques (une nouvelle fois nous nous en tenons dans ces propos à une conception imprécise – et donc critiquable – de la notion de finances publiques, car l’opposition entre finances privées et finances publiques était moins claire il y a plusieurs siècles, voire un millénaire, qu’elle ne l’est évidemment aujourd’hui). Ainsi, si le système financier public s’est construit en même temps que le renforcement de l’État, la société féodale était marquée par la coexistence de plusieurs systèmes financiers, celui du roi et ceux de ses vassaux qui avaient leurs propres impôts, leurs dépenses et même pour certains leurs monnaies. D’ailleurs, la Magna Carta n’est certainement pas un acquis du peuple contre le roi d’Angleterre, mais seulement le fruit d’une réaction féodale des barons contre leur roi, face à un système féodal vacillant. C’était là, une victoire des barons contre l’État et le développement d’une monarchie grignotant sur les prérogatives seigneuriales (administration, justice, fiscalité avec le développement d’un nouvel impôt régulier, et armée), assez loin (« une sorte de légende dorée » a écrit Emmanuel de Crouy-Chanel) de l’image idéalisée que l’on se fait de ce texte. En Europe occidentale (pour nous en tenir à cette seule partie du monde), le XIIIe siècle a vu naître, notamment en France et en Angleterre, une véritable monarchie administrative qui disposait des finances, avec une administration financière ; le premier budget français date du tout début de ce siècle, mais comme le soulignait l’historien Jacques Le Goff nous ne possédons plus qu’une petite partie des comptes royaux pour cette période ancienne (Le Moyen Âge et l’argent, Perrin, 2010, p. 93). Si l’apparition des finances publiques a donc coïncidé avec la naissance des États et si leur développement est lié à celui des États, il n’existe pas une relation exclusive entre les deux ; et au cours de l’histoire il a pu ainsi y avoir des finances publiques que nous pourrions qualifier d’infra-étatiques. Toujours est-il que l’on peut dire que les finances publiques ont été à la fois cause et conséquence de l’État. Cause, en tant qu’elles ont favorisé la création de l’État ; c’est par la monopolisation progressive de la fiscalité, qui permet d’alimenter le Trésor et de dépenser, et la mise en place d’une administration financière, que l’État, qui n’est plus ce qu’était une simple cité-État mais un État moderne, a pu se structurer. Conséquence de l’État, en tant qu’elles ont nécessité, pour mieux les organiser, les encadrer et les suivre, l’adoption de normes juridiques et donc la construction d’un droit spécifique, le droit public financier qui se décline lui-même en plusieurs composantes (droit budgétaire, droit de la comptabilité publique et même, dans une vision que nous n’aurons pas ici, droit fiscal, v. infra, ➜).

Avec l’évolution du temps, notamment, en faisant, dans le cadre de ce mémento, un grand saut à travers les époques, au XXe siècle et en ce premier quart du XXIe siècle (avec deux guerres mondiales, une crise économique majeure en 1929, suivie ultérieurement de crises multiformes et multiples, un développement et une prise en compte des besoins sociaux…), les finances publiques ont vu leur domaine s’accroître considérablement : l’acteur principal des finances publiques n’est plus le seul État, car autour de lui est apparu un nombre considérable d’autres acteurs, plus ou moins indépendants, mais toujours dans sa mouvance, qui se sont profondément inspirés des méthodes et des règles initiées au niveau de l’État (collectivités territoriales, Sécurité sociale, Union européenne…).




II –

Les finances des administrations publiques

Actuellement, le domaine des finances publiques se caractérise par l’existence d’une part, de recettes, dont à titre principal les prélèvements obligatoires – impositions et cotisations sociales –, d’autre part, de dépenses, dont l’objet peut être des plus variés, tout en étant guidé par l’intérêt général.

Au-delà des considérations et évolutions historiques, définir les finances publiques c’est à la fois délimiter un champ d’étude juridique et financier mais aussi préciser une approche.

Adopter une définition des finances publiques n’est pas forcément chose aisée. Ainsi, à titre d’illustration, dans la seconde moitié du XIXe siècle-début du xxe siècle, alors que la doctrine parlait essentiellement de « science des finances », diverses définitions étaient mises en avant. Ainsi, Joseph Garnier (1813-1881) voyait dans les finances publiques « les revenus de l’État » et « l’administration de ces revenus », « et, par extension, on applique le terme aux affaires pécuniaires des provinces, des villes, des communes, des établissements publics, de l’armée, etc. » (Traité des finances, 2e éd., 1862, p. 1). Pour Paul Leroy-Beaulieu (1843-1916), dans son Traité de la science des finances (t. 1, 4e éd., 1888, p. 2), la science des finances était celle « des revenus publics et de la mise en œuvre de ces revenus », ce qui finalement restait une définition assez vague qui nécessitait de cerner cette notion de revenus publics. Mais rapidement il apparaissait dans les développements qu’il s’agissait d’étudier les finances « de l’État et de ses éléments constitutifs (la province, les communes) ». Pour donner un autre exemple, Edgard Allix (1874-1938) définissait cette même science des finances, dans son Traité élémentaire des sciences des finances et de législation financière française (3e éd., 1912, p. 1), comme « la science qui étudie les différents moyens par lesquels les personnes publiques – État, département, commune, etc. – se procurent les ressources nécessaires à la satisfaction des besoins collectifs auxquels elles sont chargées de pourvoir, et les règles qui doivent présider à leurs services de dépenses et de recettes ». Nous pouvons enfin citer Gaston Jèze (1869-1953) pour qui « la forme supérieure de la vie en société est l’État – État proprement dit, provinces, communes, etc. ». Et, écrivait-il, l’État a besoin « d’argent » et « lorsqu’on parle des finances publiques, on vise surtout les opérations d’argent » de l’État (Cours élémentaire de science des finances, Giard, 1931, p. 1). On l’aura compris, même si la chose n’était pas ainsi formalisée par tous ces auteurs, la nature juridique de la personne morale concernée imprégnait un caractère à ses finances : parce qu’il y avait une personne morale de droit public, ses finances relevaient du champ des finances publiques. Une telle perception traditionnelle n’est pas en soi inconcevable, bien au contraire, mais ne correspond plus au champ des finances publiques tel qu’on le définit désormais.

Il est actuellement possible de définir et de délimiter les finances publiques à partir des normes européennes de la comptabilité nationale et régionale comme étant les finances des administrations publiques. En effet, le Système européen des comptes (SEC 2010, adopté par un règlement du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2013 ; le SEC 2010 a succédé en 2014 au SEC 95 qui découlait du règlement du Conseil du 25 juin 1996 relatif au système européen des comptes nationaux et régionaux dans la Communauté) définit le secteur des administrations publiques comme « toutes les unités institutionnelles qui sont des producteurs non marchands dont la production est destinée à la consommation individuelle et collective et dont les ressources proviennent de contributions obligatoires versées par des unités appartenant aux autres secteurs, ainsi que les unités institutionnelles dont l’activité principale consiste à effectuer des opérations de redistribution du revenu et de la richesse nationale ». C’est en prenant en compte ces administrations publiques (APU) que seront appréciés, au regard des contraintes européennes, les niveaux de la dette publique et du déficit public. Constituent de telles administrations publiques :

– les administrations publiques centrales : ce qui recouvre bien évidemment l’État, au sens strict, mais aussi les organismes divers d’administration centrale (ODAC). Ces ODAC regroupent environ 700 organismes, pour l’essentiel des établissements publics administratifs nationaux. Parmi les ODAC les plus connus, on trouve les universités et des écoles (ENM, IEP, INALCO, IRA…), les agences régionales de santé (ARS), les académies (française, des sciences morales, des beaux-arts, des inscriptions et belles lettres…), des organismes compétents en matière économique (Autorité des marchés financiers, Agence nationale de la recherche, Commissariat à l’énergie atomique, Institut national de la propriété intellectuelle, Voies navigables de France…), les Parcs nationaux, etc. ;

– les administrations publiques locales (APUL) : les collectivités territoriales (régions, départements, communes) et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ; les organismes divers d’administrations locales (ODAL), pour l’essentiel, ici aussi, des établissements publics administratifs locaux, qui sont au total environ 24 000 (caisses des écoles, centres communaux d’action sociale, chambres consulaires, établissements publics locaux d’enseignement, agences de l’eau, SDIS, etc.) ;

– les administrations de sécurité sociale (ASSO) : la nébuleuse que constitue la Sécurité sociale dans un sens large (régimes de base de la Sécurité sociale, Fonds de solidarité vieillesse [FSV], régime obligatoire de retraite complémentaire [Agirc-Arrco…], assurance chômage, hôpitaux publics, CADES…) ; les ASSO constituent donc un périmètre plus large que celui des régimes de base de la Sécurité sociale.

En définissant les finances publiques comme les finances des administrations publiques, en sont exclues les finances des services et établissements publics ayant une activité marchande (SPIC et EPIC), et au contraire y sont rattachées les opérations menées par certaines personnes de droit privé, comme les organismes locaux de Sécurité sociale. Ce n’est plus la nature juridique de l’organisme qui fait entrer ses finances dans le champ des finances publiques mais la nature de son activité, marchande ou non.

Cela ne concerne pas la France, mais au regard du SEC 2010 les administrations fédérées font évidemment partie du champ des administrations publiques, et leurs finances relèvent donc du champ des finances publiques.

Assez logiquement, le décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (v. infra, ➜) vise, pour son champ d’application, les administrations publiques au sens du Système européen de comptes.




III –

Les choix propres à cet ouvrage

À côté des administrations publiques nationales, de nombreux ouvrages font entrer dans le champ de l’étude des finances publiques les finances de l’Union européenne, dans la mesure où l’Union dispose de ressources propres (qui lui appartiennent en propre), qui ne sont pas de simples contributions d’État, et qui ont un impact réel sur les finances de l’État. Mais, cela nous éloignerait de notre propre définition et d’une logique d’ensemble propre aux finances des administrations publiques (pour une approche des finances européennes, v. par ex., J.-L. Clergerie, A. Gruber, J.-P. Kovar, P. Rambaud, T. Rambaud, Droit institutionnel et matériel de l’Union européenne, 15e éd., Dalloz, coll. « Précis », 2024). De la même manière pourrait être étudié le cas des finances des organisations internationales, qui bénéficient de contributions d’États et pour certaines de ressources propres (sur cette question, v. F. Bin et A.-Th. Norodom, Les Finances des organisations internationales, Pedone, coll. « Société Française pour le Droit International », 2022). Mais nous nous en tiendrons donc dans ce volume aux seules administrations publiques nationales, ce qui n’empêchera nullement d’évoquer de-ci de-là, et non de traiter, le cas des finances européennes. On pourrait parfaitement, pour définir les finances publiques, s’arrêter à cette seule délimitation : les finances publiques sont les finances des administrations publiques. Mais ici deux précisions sont nécessaires.

Tout d’abord, que va-t-on inclure dans le champ d’étude de ces « finances » ? Une approche large des « finances publiques » embrasse toutes les questions liées aux dépenses et recettes des administrations publiques, et surtout de l’État. Ainsi des ouvrages de référence ont longtemps inclus dans l’étude des finances publiques, outre les questions budgétaires, celles de la théorie générale de l’impôt et du système fiscal français (on peut penser, sans avoir besoin de remonter au début du XXe siècle, aux ouvrages de L. Philip – Finances publiques, 5e éd., Cujas, 1995 – ou celui déjà cité de P.-M. Gaudemet et J. Molinier). D’autres, et il y a actuellement une tendance en ce sens, intègrent dans l’étude des finances publiques, à côté des questions budgétaires, celle, de manière approfondie, de la monnaie et des politiques monétaires (v. en particulier, les ouvrages de M. Collet et R. Pellet, cités en bibliographie générale). Et cela n’a rien de choquant dès lors que la monnaie participe de la situation financière d’un État ; d’ailleurs l’Inventaire de la situation financière (1913-1946), (dit « inventaire Schuman »), demeuré célèbre, consacrait de longs développements et annexes au crédit et à la monnaie. Avec un grand écart dans le temps, on sait d’une part, que le droit de battre monnaie, comme le droit de faire les lois, a été reconnu assez tôt comme l’un des droits souverains de l’État (J. Bodin, préc., livre I, chap. X) et d’autre part, qu’il appartient à l’État de déterminer, par la loi, la monnaie dans laquelle les paiements doivent ou peuvent être faits sur son territoire (CPJI 12 juill. 1929, Emprunts Serbes et Brésiliens, série A, no 20/21). Enfin, des ouvrages, en raison de la séparation académique entre budgétaire et fiscalité, envisagent les finances publiques comme une étude de « droit budgétaire et comptabilité publique » (pour reprendre le titre du vieux Précis Dalloz par L. Trotabas et J.-M. Cotteret, 5e éd., 1995), sans aller sur les questions fiscales et encore moins monétaires. Dans le cadre de ce volume, c’est à cette approche que nous nous rallierons globalement, même si impositions et monnaie seront évoquées régulièrement, car il n’est guère possible de faire autrement pour comprendre les finances publiques.

Ensuite, les finances publiques, comme matière académique, ont aussi l’ambition (qui sera très mesurée dans le cadre de ce petit volume) de ne pas se limiter au seul cadre financier et juridique, mais de s’intéresser aussi aux facteurs politiques, économiques et sociaux qui expliquent la décision et l’état financiers. Car finalement les finances publiques, à la fois comme domaine financier et comme matière académique, sont certes faites de considérations et normes juridiques financières, mais aussi de droit constitutionnel, de droit administratif, d’histoire, d’économie, de sociologie et, peut-être avant toute autre chose, de politique. Les professeurs Gaudemet et Molinier, dans une formule passée à la postérité, écrivaient que les finances publiques constituaient une « science de carrefour » (P.-M. Gaudemet et J. Molinier, Finances publiques, préc.). C’est donc là un vaste programme…






§ 2 –

Historique

Le droit des finances publiques est le fruit d’une longue évolution que l’on pourrait essayer de retracer depuis l’origine des États (pour des ouvrages récents revenant sur l’histoire des finances publiques, nous renvoyons à ceux de A. Baudu et R. Pellet, mentionnés en bibliographie générale). Pour s’en tenir à la période contemporaine, et au seul cas de la France (pour le cas particulier, et important historiquement, de l’Angleterre puis du Royaume-Uni, nous renvoyons à l’ouvrage de A. Guigue, Les Finances publiques du Royaume-Uni, Bruylant, 2020), il prend consistance avec les États généraux réunis en mai 1789. De manière quelque peu simpliste on peut dire que le XVIIIe siècle marque en matière financière un tournant, car c’est à la fin de ce siècle, et au cours du suivant, que l’on passe de finances marquées par le secret, à des finances de plus en plus connues, avec une certaine forme de publicité et l’apparition de procédures et contrôles. La connaissance des faits financiers a longtemps été réservée à quelques-uns et la décision financière concentrée entre les mains de peu de personnes, ce qui évidemment ne favorisait pas la naissance d’un droit propre aux finances publiques. Peut-on imaginer le succès, en 1781, quelques années seulement avant la Révolution, du Compte rendu au Roi, élaboré par Necker qui avait décidé de le rendre public ? Une centaine de pages, peu engageantes et imparfaites, décrivant les finances de l’État et chiffrant recettes et dépenses. Selon les historiens une centaine de milliers d’exemplaires en ont été vendus en quelques semaines seulement. Ce compte rendu n’est pas le premier exercice du genre, sous ce titre ou un autre (d’ailleurs, en 1788, Ch.-J. Mathon de La Cour a publié une collection des comptes rendus), mais la large diffusion publique qu’a connue cette publication en a fait un véritable événement. Il faut dire que Necker avait déjà gagné en popularité dès 1780 en faisant des économies dans le fonctionnement de la maison du roi et de la reine, en supprimant notamment parmi les milliers de charges, « huit écuyers qui apportaient au Roi le bouillon du matin, seize hâteurs de rôts, chargés de veiller au rôti, six sommiers de broche, huit sommiers de bouteilles, quinze galopins, deux aides pour les fruits de Provence, deux avertisseurs à cheval, qui suivaient le Roi en campagne et dont la fonction principale était d’avertir l’office de la bouche de l’heure fixée pour le repas, quatre coureurs de vins, qui, à la chasse, portaient la collation du Roi dans un “baudrier de drap rouge”, deux conducteurs de la haquenée, qui, en voyage, accompagnaient le pain, les fruits, les confitures, le sel, la tasse pour faire l’essai du vin », etc. (P. de Ségur, « Au couchant de la monarchie : Les réformes de Necker », Revue des deux Mondes 1er mars 1912, p. 46). À la veille de 1789, le droit des finances publiques, qui en matière d’exécution n’ignorait pas certaines procédures, semblait cependant se limiter, en matière de discussion et adoption budgétaires, à l’idée, réaffirmée régulièrement par les États généraux mais se concrétisant fort rarement, que l’impôt doit être consenti par les États généraux. Mais les États généraux n’avaient pas été convoqués de 1614 à 1789 et peu fréquemment avant cela…

Si sous le Premier Empire le système financier de l’État se réforme, s’organise et se dote de nouvelles procédures de contrôle (avec notamment la création de la Cour des comptes en 1807), le droit des finances publiques s’est développé en même temps que le régime parlementaire sous la Restauration et la monarchie de Juillet, puis il a pris toute son ampleur sous la IIIe République qui révèle la puissance du Parlement. La IVe République tend à préserver l’héritage de la République précédente, mais laisse apparaître les mutations ultérieures (décret du 19 juin 1956). Enfin, la Ve République consacre la primauté de l’Exécutif et remanie en conséquence le droit budgétaire ; c’est le fait tout d’abord de l’ordonnance organique du 2 janvier 1959 relative aux lois de finances (en vigueur jusqu’en 2005), puis, à la suite de tentatives de réformes ayant échoué (budget fonctionnel, RCB), de la loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001, dite « LOLF » (en vigueur progressivement à partir de 2002 et totalement depuis le 1er janv. 2005 ; mise en œuvre pour le projet de loi de finances pour 2006).

L’État, avant la LOLF, présentait de manière classique ses finances sous la forme de moyens mis à la disposition de ses divers ministères, sans pour autant faire apparaître les finalités de son action. L’idée de prendre en compte les buts que l’État poursuit est née en 1973, à l’instar du modèle des États-Unis, et s’est concrétisée par la création du budget fonctionnel ; le budget fonctionnel présentait les dépenses publiques non plus par crédits affectés aux ministères, mais par grandes fonctions exercées par l’État : éducation et culture, santé, agriculture, logement, extérieur, défense… Ce budget fonctionnel, séduisant par sa présentation, mais se révélant peu utile et peu efficace (il s’agissait d’un simple document d’information, remis aux parlementaires) fut supprimé en 1989.

Cependant, l’idée de présenter budgétairement les grandes fonctions de l’État et d’en retracer l’utilité et l’efficacité en termes financiers est une idée vivace et persistante, si bien qu’à la même époque sont apparus les budgets de programme (BP), fondés sur la technique de la Rationalisation des choix budgétaires (RCB).

La technique de la RCB est là encore inspirée de la technique américaine du PPBS (Planning, Programming, Budgeting System), mise en œuvre à partir de 1961 par le secrétaire d’État à la Défense, Robert McNamara, ancien PDG de Ford Motor Company, en vue de gagner la guerre du Vietnam et appliquant à la gestion publique les méthodes de management en vigueur dans le secteur privé. L’idée était d’analyser de manière systématique les besoins et de produire un budget à long terme. La RCB entendait étudier les choix budgétaires de manière rationnelle et scientifique en utilisant une méthode se déroulant en trois étapes : 1) dans une première étape, il s’agissait de définir les objectifs poursuivis par une action publique ; par exemple, la Direction des routes du ministère de l’Équipement avait le choix entre deux objectifs différents : opter pour la fluidité du trafic routier (donc favoriser la vitesse maximale des véhicules) ou opter pour la sécurité optimale (donc réduire les accidents de la route) ; 2) dans la deuxième étape, une fois l’objectif fixé, il convenait de recenser les coûts et les avantages respectifs des moyens utilisés pour réaliser cet objectif ; dans l’exemple retenu (diminution des accidents), les moyens envisagés sont variés (multiplication des autoroutes, aménagement des carrefours dangereux…) et pas nécessairement budgétaires (limitation de vitesse) ; en principe, ce sont les moyens les plus rentables et les moins onéreux qui sont pris en compte ; 3) lors de la troisième étape, on mesure les résultats obtenus au moyen d’indicateurs systématiques (tels que le nombre et la gravité des accidents de la route) ; ces indicateurs permettent de corriger les moyens retenus dans la deuxième étape.

Cette technique, intellectuellement séduisante, a été un échec en raison des réticences d’une partie de l’administration à la mettre en œuvre (la technique conduisait à favoriser tel ou tel service au détriment d’un autre) et des réticences des politiques à son égard (la technocratie était privilégiée par rapport à la démocratie). Aussi bien, les budgets de programme qui présentaient les dépenses publiques selon cette technique n’étaient que de simples documents d’information des parlementaires, au demeurant peu lisibles. Apparus en 1970, les BP ont disparu en 1995.

La LOLF se rattache à cette volonté de passer d’un budget retraçant les moyens destinés à l’activité publique à un budget orienté vers la recherche de la performance de cette même activité et permettant d’en mesurer l’efficacité en termes financiers à l’aide d’indicateurs très similaires à ceux que la RCB avait établis. Vingt ans après l’entrée en vigueur totale de la LOLF, force est de constater que les succès attendus ne sont pas, là non plus, au rendez-vous, certains observateurs y voyant ainsi l'échec de la réforme de l’État portée par la LOLF (Fr. Ecalle, Mécomptes publics, Odile Jacob, 2025, p. 304)…




§ 3 –

Plan

L’ambition de cet ouvrage – qui reste avant tout un mémento qui doit aller à l’essentiel – est de présenter, de manière aussi claire et exhaustive que possible, l’ensemble des règles qui concernent le domaine des finances publiques, étant précisé et rappelé que ce domaine s’exprime au travers du document fondamental qu’est le budget, au moins pour l’État et les collectivités territoriales. Pour tenter d’atteindre ce but, après avoir ouvert un certain nombre de pistes en introduction, l’ouvrage se présente en trois parties :

– la première partie est consacrée au cadre juridique général des finances publiques ;

– la deuxième partie porte sur les finances de l’État ;

– la troisième partie traite des finances des administrations publiques autres que l’État, c’est-à-dire de finances qui ne sont pas neutres par rapport à celles de l’État, dans la mesure où d’une part, elles ont une incidence certaine sur les finances de ce dernier et d’autre part, elles se sont inspirées des techniques propres à l’État quitte à les adapter à leurs spécificités. Il s’agit des finances locales et des finances de la Sécurité sociale.


Pour aller plus loin
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Première partie
Le cadre juridique général des finances publiques


Que l’on étudie les finances de l’État, des collectivités territoriales et de leurs groupements ou de la Sécurité sociale, il existe un certain nombre d’éléments généraux communs à ces trois pans des finances publiques, formant un cadre dans lequel elles évoluent. Communs car les assises textuelles peuvent être les mêmes, et les présenter de manière séparée et éloignée pour ces trois pans des finances publiques rendrait la chose filandreuse et au final illisible. Communs car le mouvement général qui domine les finances de toutes les administrations publiques peut être le même, et ne pouvoir se présenter, s’appréhender et se comprendre qu’en un seul bloc, car ces finances forment alors un tout. Au sein de ce cadre nous pourrons identifier en particulier trois éléments. Il conviendra ici de s’intéresser aux sources juridiques des finances publiques et à l’esprit général, dû à un encadrement européen, qui domine les finances des administrations publiques et enfin à la question de la responsabilité des gestionnaires publics.






Titre 1 - Les sources juridiques

Chapitre 1 - Les sources internes

Chapitre 2 - Les sources européennes
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Chapitre 1 - Politiques européennes et finances publiques nationales

Chapitre 2 - Finances publiques et programmation

Titre 3 - Les gestionnaires publics et leur responsabilité

Chapitre 1 - Un régime unifié de responsabilité des gestionnaires publics

Chapitre 2 - La mise en œuvre de la responsabilité des gestionnaires publics






Titre 1
Les sources juridiques


Pendant longtemps, et encore au début de la Ve République, les sources juridiques étaient en matière de finances publiques uniquement des sources de droit interne. Aujourd’hui, sous l’influence de la construction européenne, ces sources internes sont complétées par des sources, de plus en plus présentes, de droit de l’Union européenne.







Chapitre 1
Les sources internes





L’essentiel

L’étude des sources juridiques est chose classique dans tous les domaines du droit, et les finances publiques n’y font pas exception.







Les sources internes des finances publiques sont, en leurs forme et valeur juridiques, classiques puisque nous trouvons des sources constitutionnelles, des sources législatives organiques et ordinaires et des sources réglementaires (et encore nous ne reviendrons pas ici sur les sources jurisprudentielles abondantes en matière financière).



Section 1 –

Les sources constitutionnelles

Le texte constitutionnel promulgué le 4 octobre 1958 ne comportait que quelques dispositions relatives aux finances publiques. Et si quelques mois avant cette promulgation, le 7 juin 1957 (arrêt Condamine), le Conseil d’État avait apprécié la conformité à la Déclaration de 1789 d’un décret, celle-ci n’avait alors pas valeur constitutionnelle.


§ 1 –

La Constitution du 4 octobre 1958

Si la Constitution telle que promulguée en 1958 comportait peu de dispositions intéressant les finances publiques (deux alinéas de l’art. 34, art. 39, 40, 47 et 53), de réforme constitutionnelle en réforme constitutionnelle elle s’est, de ce point de vue, nettement étoffée.

Il ne s’agit pas ici de venir détailler toutes les dispositions « financières » contenues dans la Constitution, car on les retrouvera pour beaucoup mises en œuvre dans les pages de ce mémento, mais on peut au moins les présenter, car ces dispositions posent un certain nombre de règles importantes.

• L’article 34 qui comporte plusieurs alinéas relatifs aux finances publiques.

– « La loi fixe les règles concernant […] l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures » ; c’est là le monopole du Parlement en matière fiscale : seule la loi peut créer, modifier ou supprimer un impôt ou une taxe, que ce soit, principalement, au profit de l’État, des collectivités territoriales ou de leurs groupements, ou de la Sécurité sociale. Selon le même alinéa, la loi fixe aussi « le régime d’émission de la monnaie » : imposition et création monétaire ont longtemps été les deux moyens normaux de financement de l’État, il était donc logique de les réunir dans un même alinéa. Lors des travaux préparatoires de la Constitution il avait d’ailleurs été relevé que la monnaie était une question intéressant les finances ; à « saine monnaie, saines finances », pour reprendre le titre d’un opuscule de l’économiste Raphaël-Georges Lévy (Hachette, 1921). Cette mention du régime d’émission de la monnaie visait à réserver à la loi l’autorisation d’émettre une monnaie ayant cours libératoire, afin de fermer la porte à toute autorisation donnée directement par le Gouvernement à n’importe quelle banque d’émettre des billets de banque auquel il donnerait force libératoire, en dehors du monopole de la Banque de France.

– « Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l’État dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. » À ce niveau, deux éléments importants sont induits par cet alinéa : l’existence de lois de finances et celle d’une loi organique venant compléter et préciser la Constitution quant au régime des lois de finances, actuellement il s’agit de la loi organique relative aux lois de finances – LOLF – du 1er août 2001 (nous reviendrons sur ces textes dans le cadre de ce mémento). L’article 47 (v. ci-dessous) renvoie aussi à cette même loi organique (« Le Parlement vote les projets de loi de finances dans les conditions prévues par une loi organique »).

– « Les lois de financement de la Sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. » Ici aussi deux éléments découlent de cet alinéa : l’existence de lois de financement de la Sécurité sociale (LFSS) et là aussi l’intervention du législateur organique pour venir préciser les choses, avec la loi organique relative aux lois de financement de la Sécurité sociale – LOLFSS (nous reviendrons là aussi sur ces textes dans ce mémento). L’article 47-1 (v. ci-dessous) prévoit aussi l’existence d’une telle loi organique (« Le Parlement vote les projets de loi de financement de la Sécurité sociale dans les conditions prévues par une loi organique »).

– « Les orientations pluriannuelles des finances publiques sont définies par des lois de programmation. Elles s’inscrivent dans l’objectif d’équilibre des comptes des administrations publiques. » Une nouvelle fois deux éléments découlent de cet alinéa : d’une part, l’existence de « lois de programmation », ce sont là les lois de programmation des finances publiques (nous y reviendrons), et d’autre part, l’existence d’un « objectif d’équilibre des comptes », qui n’est pas l’équilibre budgétaire et reste assez vague ressemblant plus à un « objectif politique », comme le soulignait dès 2008 le ministre du Budget, qu’à un principe juridique. Le Conseil constitutionnel a pu cependant recourir à cet objectif d’équilibre des comptes pour justifier la création d’un mécanisme contraignant d’encadrement des dépenses réelles de fonctionnement de certaines collectivités territoriales (Cons. const. 18 janv. 2018, no 2017-760 DC).

• On retrouve dans la Constitution un ensemble de dispositions relatives à l’examen et au vote des lois de finances et des lois de financement de la Sécurité sociale (nous aurons là aussi l’occasion de revenir sur certains points) : dépôt de ces projets de loi (art. 39, al. 2 : « Les projets de loi de finances et de loi de financement de la Sécurité sociale sont soumis en premier lieu à l’Assemblée nationale ») ; encadrement du droit d’amendement des parlementaires en matière financière (art. 40) ; version du texte examinée devant l’assemblée saisie (art. 42 : la discussion en séance publique « des projets de loi de finances et des projets de loi de financement de la Sécurité sociale porte, en première lecture devant la première assemblée saisie, sur le texte présenté par le Gouvernement et, pour les autres lectures, sur le texte transmis par l’autre assemblée », ce qui veut dire que la discussion des projets de loi de finances et de loi de financement de la Sécurité sociale ne porte pas, en séance, sur le texte modifié et adopté par la commission saisie) ; délais de vote des projets de loi de finances (art. 47) et de loi de financement de Sécurité sociale (art. 47-1) ; inscription en priorité à l’ordre du jour des projets de loi de finances et de loi de financement de la Sécurité sociale (art. 48) ; engagement illimité de la responsabilité du Gouvernement sur le vote d’un projet de loi de finances ou de financement de la Sécurité sociale, le recours à cette procédure, en dehors de ces projets, étant limité à un projet ou une proposition de loi par session (art. 49, al. 3).

• La Constitution contient aussi des dispositions, moins nombreuses, portant sur le contrôle en matière de finances publiques. Il s’agit de l’article 24, qui prévoit que le Parlement contrôle l’action gouvernementale et évalue les politiques publiques menées, et de l’article 47-2, al. 1, qui, tout en prévoyant l’existence de contrôles, constitutionnalise par là même l’existence de la Cour des comptes : « La Cour des comptes assiste le Parlement dans le contrôle de l’action du Gouvernement. Elle assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contrôle de l’exécution des lois de finances et de l’application des lois de financement de la Sécurité sociale ainsi que dans l’évaluation des politiques publiques. Par ses rapports publics, elle contribue à l’information des citoyens. »

• La Constitution, assez loin du contenu initial de 1958, s’intéresse aussi aux comptes des administrations publiques. D’une part, on l’a vu, en prévoyant un « objectif d’équilibre des comptes des administrations publiques » et d’autre part, en disposant (art. 47-2, al. 2) que ces mêmes comptes « sont réguliers et sincères. Ils donnent une image fidèle du résultat de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation financière ».

• De plus, la Constitution comporte des dispositions relatives aux finances locales. D’une part, l’article 72-2 pose les piliers de ce que l’on désigne comme constituant l’autonomie financière des collectivités territoriales (question que nous reverrons). Cet article prévoit l’existence d’une loi organique, qui sera différente de celles prévues aux articles 34, 47 et 47-1 de la Constitution ; il s’agit de la loi organique relative à l’autonomie financière des collectivités territoriales, promulguée le 29 juillet 2004. D’autre part, les articles 74 (collectivités d’outre-mer) et 77 (Nouvelle-Calédonie), en posant que ces collectivités ont chacune un statut propre qui est défini par le législateur organique et qui fixe les compétences de la collectivité, permettent l’existence de systèmes budgétaires et fiscaux propres à chacune de ces collectivités.

• Enfin dans cet inventaire, il faut signaler que l’article 53 prévoit que parmi les traités ne pouvant être ratifiés ou approuvés qu’en vertu d’une loi figurent « ceux qui engagent les finances de l’État » (élément, un peu vague, que l’on retrouvait d’ailleurs déjà à l’art. 27 de la Constitution de 1946, et à l’art. 8 de la loi constitutionnelle du 16 juill. 1875).




§ 2 –

La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789

Le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 (IVe République) réaffirmait notamment « les droits et libertés de l’homme et du citoyen consacrés par la Déclaration des droits de 1789 ». Le Conseil d’État, en 1957, comme nous l’avons déjà évoqué, a fait du texte de 1789 une norme de contrôle, lui conférant ainsi une valeur juridique. Le préambule de la Constitution de 1958 vise lui aussi la Déclaration de 1789 puisque le « peuple français proclame solennellement son attachement aux Droits de l’homme et aux principes de la souveraineté nationale tels qu’ils ont été définis par la Déclaration de 1789, confirmée et complétée par le préambule de la Constitution de 1946 ». Finalement la Déclaration de 1789 est doublement visée par le Préambule de 1958, une première fois directement et une seconde fois par l’intermédiaire du Préambule de 1946. Rapidement la Déclaration de 1789 a retrouvé, comme sous la IVe, une force juridique (CE 12 févr. 1960, Sté Eky), puis allant plus loin, le Conseil constitutionnel a fait des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République, visés par le Préambule de 1946, une norme de contrôle de la constitutionnalité des lois (Cons. const. 16 juill. 1971, Liberté d’association, no 71-44 DC), avant de faire de même, en 1973, avec la Déclaration de 1789 (Cons. const. 27 déc. 1973, Taxation d’office, no 73-51 DC). Le « bloc de constitutionnalité » était né, le Préambule de 1958 et ses composantes, dont le texte de 1789, ont valeur constitutionnelle.

Trois articles de la Déclaration de 1789 concernent directement les finances publiques, deux de manière nette (les art. 13 et 14) et un troisième de manière plus floue (art. 15).

• L’article 13 (auquel le Cons. const. se référa pour la première fois en 1981 : 30 déc. 1981, no 81-133 DC) dispose : « Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. » Deux points importants ici. Tout d’abord, même dans un climat révolutionnaire, alors que le système fiscal de l’Ancien Régime et les injustices en découlant ont été l’une des causes principales de la Révolution de 1789, il est affirmé qu’il ne saurait y avoir d’État sans impôts, ceux-ci étant indispensables pour faire face aux dépenses publiques. Ensuite, il existe une égalité devant les impôts qui doivent tenir compte des capacités contributives. De cet article découlent des principes (principe d’égalité devant l’impôt et les charges publiques, principe de répartition de l’impôt selon la faculté contributive) et un objectif (objectif de lutte contre la fraude fiscale) de valeur constitutionnelle.

• L’article 14 dispose : « Tous les citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique, de la consentir librement, d’en suivre l’emploi, et d’en déterminer la quotité, l’assiette, le recouvrement et la durée. » L’article 14 affirme le rôle du Parlement (« leurs représentants ») en matière budgétaire (« en suivre l’emploi ») et fiscale (« consentir librement », « déterminer la quotité, l’assiette, le recouvrement et la durée »). Il est mis en œuvre, quant à la compétence fiscale du Parlement, sous la Ve République, par l’article 34 de la Constitution qui, sur une musicalité proche de l’article 14, dispose que la loi fixe les règles concernant l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions. De cet article découlent notamment les principes constitutionnels du consentement à l’impôt (Cons. const. 30 déc. 1995, no 95-370 DC) et de nécessité de l’impôt (Cons. const. 29 déc. 1993, no 93-330 DC).

• Enfin l’article 15 de la Déclaration est souvent rattaché à la sphère des finances publiques. Il dispose, laconiquement : « La société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration. » À y regarder de près, si cet article parle de « compte » dans un sens large, il n’y a pas pour autant de lien direct avec les finances publiques. Si cet article retient l’attention des financiers c’est en raison d’une récupération de celui-ci par la Cour des comptes, qui au milieu des années 1990 (deux siècles après la Déclaration donc), l’a fait graver au fronton de la porte de sa Grand’Chambre. Cette disposition est certes utilisée dans le domaine financier (par ex., Cons. const. 8 déc. 2011, no 2011-641 DC) mais aussi en d’autres domaines comme celui de l’accès aux archives publiques (Cons. const. 15 sept. 2017, no 2017-655 QPC).

À côté de ces articles, d’autres dispositions de la Déclaration de 1789 peuvent être invoquées à l’appui d’une saisine, essentiellement en matière fiscale ; il en va ainsi de l’article 6 (égalité devant la loi, dont la loi fiscale, qui ne se confond pas avec l’égalité devant l’impôt) et de l’article 8 (non-rétroactivité des lois répressives, ce qui a toujours une incidence sur les lois d’impôt).

Les autres composantes du « bloc de constitutionnalité » soit ne concernent pas les finances publiques soit énoncent des droits beaucoup trop généraux pour pouvoir, en l’état actuel, imposer des obligations aux textes de lois financiers.






Section 2 –

Les sources législatives en matière financière

Comme cela a été vu, la Constitution (art. 34, 47, 47-1 et 72-2) prévoit l’intervention du législateur organique en matière financière. De la même façon, la Constitution prévoit l’existence de lois ordinaires en matière financière : les lois de finances, les lois de financement de la Sécurité sociale et les lois de programmation des finances publiques.


§ 1

– Les lois organiques en matière financière

Nous trouvons ici la LOLF, la LOLFSS et la loi organique relative à l’autonomie financière des collectivités territoriales. Ces textes sont des lois organiques, c’est-à-dire des lois dont le contenu est matériellement constitutionnel, parce qu’elles sont relatives à l’organisation et au fonctionnement des pouvoirs publics. Mais, faute pour le constituant de pouvoir énoncer toutes les règles détaillées dans le domaine financier, ces lois ne peuvent être adoptées ou modifiées que selon une procédure particulière (Const., art. 46), plus contraignante que la procédure législative ordinaire (notamment, examen obligatoire et automatique de leur conformité à la Constitution par le Conseil constitutionnel) et se placent à un échelon intermédiaire entre la Constitution et la loi ordinaire. Les règles et principes contenus dans ces lois organiques serviront au contrôle de constitutionnalité des lois ordinaires, et tout particulièrement, selon le cas, des lois de finances, des lois de financement de la Sécurité sociale ou encore des lois de programmation des finances publiques.

Malheureusement, par abus de langage et par un raccourci aussi commode qu’erroné, la LOLF est parfois appelée « Constitution financière », sans en avoir la valeur juridique. Les lois organiques, dont le Conseil constitutionnel doit contrôler la conformité à la Constitution, ne font pas partie du bloc de constitutionnalité.


I –

La LOLF

Sous l’empire de l’ordonnance no 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances (ci-après l’ord. de 1959), qui a été abrogée et remplacée par la LOLF du 1er août 2001, un débat doctrinal important s’était instauré sur la valeur juridique de cette ordonnance. Certains considéraient qu’elle avait valeur constitutionnelle ou « quasi-constitutionnelle », au motif que le Conseil constitutionnel se référait directement à certaines de ses dispositions à l’occasion de ses décisions. Mais c’était oublier que la Constitution renvoyait elle-même à une loi organique (en l’espèce une ord. de l’anc. art. 92 de la Constitution qui avait valeur de loi organique) le soin de préciser les dispositions financières relatives aux lois de finances et que, en renvoyant elle-même au texte constitutionnel, cette ordonnance ne faisait qu’appliquer la Constitution. Autrement dit, le support des décisions du Conseil constitutionnel demeurait bien la Constitution. Les lois organiques, y compris en matière financière, sont des normes extérieures à la Constitution auxquelles celle-ci renvoie ; elles complètent et précisent les dispositions constitutionnelles qui y renvoient. Ce débat est désormais clos, depuis la décision du Conseil constitutionnel du 25 juillet 2001 (no 2001-448 DC) relative à la LOLF, qui a rappelé que dans l’exercice de la compétence qui lui est dévolue tant par l’article 34 que par l’article 47 de la Constitution, « le législateur organique doit respecter les principes et les règles de valeur constitutionnelle ».

Des auteurs ont pu avancer l’idée que la LOLF – comme l’ordonnance de 1959 avant elle – pourrait avoir une valeur supérieure aux autres lois organiques. Mais si l’ordonnance de 1959 a pu servir de norme de contrôle de la constitutionnalité d’un autre texte organique (Cons. const. 10 janv. 1995, no 95-355 DC), c’est sans doute, de manière plus pragmatique que « pyramidale », en raison de son domaine transversal (les finances) et non en raison d’une quelconque supériorité hiérarchique d’un texte organique sur un autre. Toutes les lois organiques ont une valeur supra-législative mais toutes doivent respecter la Constitution, et plus largement les composantes du « bloc de constitutionnalité ». Une disposition législative non conforme à une loi organique est contraire à la Constitution elle-même, que cette disposition législative finalement soit ordinaire ou organique. Toute loi organique doit respecter la Constitution, y compris au travers des autres textes organiques auxquels celle-ci renvoie. Aussi, toute loi organique complétant, à son invitation, la Constitution, ne pourrait-elle, si le sujet s’y prête – ce qui n’est pas évident et c’est là le point fort de la LOLF, dans les faits et non en droit, compte tenu de son domaine –, servir de norme de contrôle pour une autre loi organique ? La LOLF a un contenu à la fois précis et exhaustif. Elle fixe les principes du droit budgétaire (unité, spécialité… ; v. infra, ➜), précise les ressources et les charges de l’État et explicite le contenu et la présentation des lois de finances, les procédures d’examen et de vote des lois de finances par le Parlement, l’information du Parlement et les contrôles opérés sur ces mêmes lois de finances. La LOLF c’est l’État qui se parle à lui-même, c’est l’État qui organise son propre pouvoir budgétaire et surtout les modalités de son exercice et de sa mise en œuvre. C’est, avec une vision constitutionnelle classique, le statut de l’État sous un jour budgétaire ; c’est un instrument d’organisation du pouvoir budgétaire étatique. D’ailleurs, l’un des axes de la LOLF était de redonner plus de pouvoir budgétaire au Parlement, en renforçant son droit d’amendement et son contrôle par le biais de la loi de règlement, et en lui offrant des moyens de contrôler la performance. La LOLF est un texte législatif, certes organique mais c’est une loi ; et, en cela, ce texte est porteur de normes. Ces normes ont bien une portée/forme prescriptive dont, en premier lieu, le fait qu’il y ait chaque année une loi de finances. La LOLF est aussi, et peut-être avant tout, un ensemble de normes relatif à la production même d’autres normes : les lois de finances. Celles-ci « déterminent, pour un exercice, la nature, le montant et l’affectation des ressources et des charges de l’État » (LOLF, art. 1er) dans les conditions prévues par la LOLF, qui en précise le contenu et la présentation (Titre III), les modalités d’examen et de vote (Titre IV) mais aussi l’objet même (Titre I), toute l’alchimie préparatoire avec les principes à respecter et la manière de la concevoir (Titre II) et les modalités notamment de contrôle (Titre V).

La LOLF a pu connaître des réformes à la marge (2005, 2012, 2017, 2024) ou importantes (2021).

Pour se conformer aux obligations du Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l’Union économique et monétaire (TSCG ; v. infra, ➜), en date du 2 mars 2012, avait été adoptée la loi organique du 17 décembre 2012 relative à la programmation et à la gouvernance des finances publiques (la LOPGFP ; Cons. const. 9 août 2012, no 2012-653 DC). Cette dernière loi organique a créé notamment un Haut Conseil des finances publiques (HCFP), présidé par le Premier président de la Cour des comptes, qui émet des avis sur la fiabilité des prévisions budgétaires retenues par le Gouvernement. La loi organique du 28 décembre 2021 relative à la modernisation de la gestion des finances publiques a procédé, outre à la réforme de certaines dispositions de la LOLF, à la fusion entre la LOLF et la LOPGFP, la première ayant en réalité absorbé la seconde. Les dispositions de l’ancienne LOPGFP sont devenues les nouveaux articles 1A à 1K (articles portant sur la programmation des finances publiques et réunis dans un nouveau titre préliminaire de la LOLF), 61 et 62 (articles portant sur le HCFP) de la LOLF ainsi « augmentée ». Ce faisant, la LOLF a perdu quelque peu de son homogénéité puisque le « cœur historique » de la LOLF concerne les lois de finances (pour cette notion, v. infra, ➜), alors que les dispositions provenant de l’ancienne LOPGFP sont relatives aux finances de toutes les administrations publiques, et non aux seules lois de finances, et, en grande partie, aux lois de programmation des finances publiques, qui ne sont pas des lois de finances.




II –

Les LOLFSS

À la suite de la révision constitutionnelle du 22 février 1996, l’article 34 de la Constitution a fait l’objet d’un nouvel alinéa aux termes duquel, on le sait, « [l]es lois de financement de la Sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique ».

Une première loi organique a été promulguée le 22 juillet 1996, mais compte tenu de ses insuffisances, une nouvelle loi organique a été promulguée le 2 août 2005. Là aussi, des évolutions et améliorations étant réclamées, une troisième LOLFSS a été promulguée le 14 mars 2022 ; elle a principalement consolidé les contrôles menés par le Parlement, modifié le calendrier d’examen du projet de loi de financement de la Sécurité sociale et créé, comme cela sera vu ultérieurement dans ce mémento, une nouvelle catégorie de loi de financement de la Sécurité sociale.

D’un point de vue légistique la LOLFSS n’a rien à voir avec la LOLF. Cette dernière est un texte organisé autour d’une structuration en titres et chapitres. Chaque réforme de la LOLF vient s’intégrer dans le texte initial, en modifiant les dispositions, voire la structuration. Rien de cela avec les LOLFSS successives. Ces textes sont une suite d’articles, non organisée autour d’une structuration propre. Ces articles prévoient des dispositions qui sont codifiées principalement dans le Code de la Sécurité sociale (CSS), mais aussi au Code des juridictions financières (CJF). Les articles sont ensuite modifiés ou non, supprimés ou créés, par la LOLFSS suivante. Les LOLFSS successives sont venues ainsi modifier des dispositions des CSS, CJF, CASF et C. rur. Ici pas de cathédrale normative.




III –

La loi organique relative à l’autonomie financière des collectivités territoriales

L’article 72-2, alinéa 3, de la Constitution, issu de la loi constitutionnelle du 28 mars 2003, prévoit l’existence de cette loi organique : « Les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivités territoriales représentent, pour chaque catégorie de collectivités, une part déterminante de l’ensemble de leurs ressources. La loi organique fixe les conditions dans lesquelles cette règle est mise en œuvre. » Cette loi organique, dont les dispositions ont été codifiées au sein du CGCT (art. LO 1114-1 à LO 1114-4), devait principalement parfaire le texte adopté par le constituant dérivé. En effet, il n’avait pas précisé, d’une part, quelles étaient les « ressources propres » autres que les recettes fiscales, et d’autre part, ce qu’était la « part déterminante ».

Concernant la notion de ressources propres, le législateur organique a prévu (CGCT, art. LO 1114-2) qu’« [a]u sens de l’article 72-2 de la Constitution, les ressources propres des collectivités territoriales sont constituées du produit des impositions de toutes natures dont la loi les autorise à fixer l’assiette, le taux ou le tarif, ou dont elle détermine, par collectivité, le taux ou une part locale d’assiette, des redevances pour services rendus, des produits du domaine, des participations d’urbanisme, des produits financiers et des dons et legs ». La délimitation des ressources propres qui peut paraître large est en fait, au premier abord, assez classique, en ce sens que sont des ressources propres les impositions, redevances, produits du domaine, participations d’urbanisme, produits financiers, dons et legs ; en sont donc exclus, tout naturellement, les dotations, subventions et emprunts. Mais surtout, de manière plus innovante, le législateur organique y a inclu les impositions dont la loi « détermine, par collectivité, le taux ou une part locale d’assiette », ce qui fait que sont aussi des ressources propres tant les impositions locales dont le taux serait voté par le législateur (et non par une assemblée locale) que les impositions partagées entre l’État et les collectivités territoriales et sur lesquelles ces dernières n’ont aucune compétence fiscale.

Concernant la part déterminante, à la suite de la censure partielle par le Conseil constitutionnel de la disposition initialement votée par le Parlement (29 juill. 2004, no 2004-500 DC), elle ne peut, pour chaque catégorie de collectivités territoriales, être inférieure au niveau constaté au titre de l’année 2003, à savoir 60,8 % pour les communes et EPCI, 58,6 % pour les départements et 41,7 % pour les régions (on parle de ratios d’autonomie financière). Ce dispositif constitutionnel et organique construit pour protéger l’autonomie financière des collectivités territoriales n’a pas fonctionné, alors même que de manière paradoxale les ratios d’autonomie n’ont cessé de croître (v. infra, partie sur les finances locales).

 

Il serait possible d’élargir le spectre des lois organiques en matière financière, avec notamment la loi organique du 7 août 2020 relative à la dette sociale et à l’autonomie (v. Cons. const. 7 août 2020, no 2020-804 DC) ou encore la loi organique du 13 décembre 2024 portant réforme du financement de l’audiovisuel public (v. Cons. const. 12 déc. 2024, no 2024-873 DC), qui en réalité n’a fait que compléter un seul article de la LOLF…
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